
Peut-on combiner plusieurs motifs pour adapter son horaire
(santé + famille) ?

Réponse courte

Oui, il est possible de combiner plusieurs motifs, tels que la santé et la famille, pour demander une adaptation de son

horaire de travail au Luxembourg. Chaque motif doit être justifié séparément avec les documents requis (certificat

médical pour la santé, justificatifs familiaux pour la parentalité ou l'assistance à un proche, etc.).

L'employeur est tenu d'examiner l'ensemble des motifs présentés et de motiver par écrit toute décision de refus, en

tenant compte de la situation globale du salarié et des nécessités de l'entreprise. Il est recommandé de présenter

chaque motif de façon distincte et de joindre les justificatifs appropriés pour chaque situation.

Définition

L'adaptation de l'horaire de travail correspond à la faculté, pour un salarié, de demander une modification de ses

horaires habituels en invoquant des motifs reconnus par la législation luxembourgeoise. Ces motifs peuvent être

liés à la santé du salarié, à la situation familiale, à la parentalité, à la grossesse, au handicap ou à l'assistance à

un proche dépendant. La combinaison de plusieurs motifs consiste à présenter simultanément plusieurs

fondements légaux pour appuyer la demande d'adaptation.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois permet au salarié de cumuler plusieurs motifs pour solliciter une adaptation de

son horaire, à condition que chaque motif soit justifié conformément aux exigences légales. Les motifs de santé

nécessitent un certificat médical détaillé, tandis que les motifs familiaux ou liés à la parentalité requièrent des

documents spécifiques (acte de naissance, attestation de prise en charge, certificat de handicap, etc.). Chaque motif

doit répondre individuellement à ses conditions de recevabilité. L'employeur est tenu d'examiner l'ensemble des

motifs présentés et de motiver toute décision de refus par écrit, en tenant compte de la situation globale du salarié et

des nécessités de l'entreprise.

Modalités pratiques

La demande d'adaptation d'horaire doit être formulée par écrit et adressée à l'employeur, en précisant clairement

chaque motif invoqué et en joignant les justificatifs correspondants. Le salarié doit indiquer la nature de l'adaptation

sollicitée (aménagement des horaires, passage à temps partiel, horaires flexibles, etc.) ainsi que la durée souhaitée.

L'employeur dispose d'un délai d'un mois pour répondre à la demande. En cas de cumul de motifs, il est

recommandé de présenter séparément chaque fondement et de joindre les pièces justificatives propres à chaque

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



situation. L'employeur doit motiver tout refus par écrit, en tenant compte des nécessités de service et de

l'organisation de l'entreprise. En cas de refus, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le

tribunal du travail compétent.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de constituer un dossier complet, en distinguant clairement les motifs de santé, familiaux ou autres,

afin de faciliter l'instruction de la demande par l'employeur. La précision et la cohérence des justificatifs augmentent

les chances d'acceptation. L'employeur doit traiter la demande sans discrimination, respecter la confidentialité des

informations médicales et familiales, et garantir l'égalité de traitement entre les salariés. En cas de cumul de motifs, il

est recommandé de consulter le service des ressources humaines ou un conseiller juridique pour s'assurer de la

conformité de la procédure. L'employeur peut proposer une solution alternative si l'adaptation demandée n'est pas

compatible avec les nécessités de l'entreprise, sous réserve de motiver sa décision.

Cadre juridique

Les droits relatifs à l'adaptation de l'horaire de travail sont encadrés par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

Article L.211-6 : adaptation des horaires pour raisons de santé ou de handicap.

Article L.234-44 : droit à l'aménagement du temps de travail pour raisons familiales, notamment la garde

d'enfants ou l'assistance à un proche dépendant.

Article L.234-47 : procédure de demande et obligations de l'employeur en matière de motivation du refus.

Article L.241-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.261-1 et suivants : protection des données personnelles et confidentialité.

La jurisprudence nationale confirme la recevabilité du cumul de motifs, sous réserve que chaque motif soit justifié

conformément aux exigences légales. L'employeur doit respecter les procédures prévues par le Code du travail et

motiver toute décision de refus, sous peine de voir sa décision annulée par le juge compétent.

Il est impératif de fournir des justificatifs distincts pour chaque motif invoqué et de veiller à la cohérence de la demande. L'absence de

preuve ou un vice de forme peut entraîner le rejet de la demande. L'égalité de traitement et la confidentialité doivent être strictement

respectées tout au long de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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